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Un budget équilibré 
de 6,17 G$
Les décisions budgétaires prises  
pour l'année 2021 vont permettre à  
l'administration municipale de continuer 
à se mobiliser pour le développement 
économique, la transition écologique,  
la mobilité durable, l'habitation ainsi  
que la solidarité, l'équité et l'inclusion. 

La Ville de Montréal présente un budget de  
fonctionnement équilibré de 6,17 G$ et un programme 
décennal d'immobilisations (PDI) 2021-2030 de 18,69 G$.  
La programmation budgétaire vise à répondre aux besoins 
de la population montréalaise pour l'aider à affronter la  
crise, tout en préparant la relance et l'avenir de la métropole.  

Un budget 
responsable 
pour soutenir les 
Montréalaises et 
les Montréalais

Répartition des dépenses 
par activités

 17,6 %

Sécurité publique 
 

 5,7 %

Réseau routier 
 

 3,0 %

Enlèvement de la neige 
 

 10,4 %

Transport en commun 
 

 4,3 %

Eau et égouts 
 

 3,5 %

Collecte, élimination des 
déchets et environnement

 2,9 %

Logement social et autres 
 

 2,5 %

Charges corporatives 
 

 11,2 %

Administration générale 
 

 5,1 %

Aménagement, urbanisme 
et développement 
économique 
 

 6,4 %

Paiement au comptant 
d'immobilisations 
 

 10,2 %

Loisirs et culture 
 

 17,2 %

Service de la dette

Provenance  
des revenus

Revenus 
6 166,5 M$

 21,5 %

Services rendus 
et autres revenus 
 

 64,7 %

Taxation 

 7,1 %

Quotes-parts des  
villes reconstituées 
 

 6,7 %

Transferts



Fiscalité
La Ville a décidé de geler l'augmentation 
des taxes foncières relevant du conseil 
municipal pour les immeubles résiden-
tiels et non résidentiels afin d'aider  
les ménages, les entreprises et les  
commerçants montréalais.

Immeubles  
résidentiels

0 % 
Décisions du  
conseil municipal

0 % Taxe foncière générale

0 % Taxe relative à l'eau

0 % Taxe relative à la voirie

0 % Taxe relative à l'ARTM

↑ 0,2 % 
Décisions des conseils 
d'arrondissements

0,2 % Taxes de services

0 %  Taxes relatives  
aux investissements 

↑ 0,2 % Hausse des charges  
fiscales totales des  
immeubles résidentiels

Immeubles  
non résidentiels

0 % 
Décisions du  
conseil municipal

0 % Taxe foncière générale

0 % Taxe relative à l'eau

0 % Taxe relative à la voirie

0 % Taxe relative à l'ARTM

0 % 
Décisions des conseils 
d'arrondissements

0 % Taxes de services

0 %  Taxes relatives  
aux investissements 

0 % Hausse des charges  
fiscales totales des  
immeubles non résidentiels
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Un PDI de 18,69 G$
Pour la première fois dans l'histoire  
de Montréal, la Ville présente un 
programme décennal d'immobilisa- 
tions (PDI) plutôt qu'un programme 
triennal d'immobilisations (PTI).  
En présentant une vision sur 10 ans  
de ses investissements, la Ville se  
dote d'un nouvel outil qui va permettre 
d'améliorer la planification des grands 
projets et, ainsi, de mieux préparer 
l'avenir. Les investissements prévus  
dans le cadre du PDI 2021-2030 sont  
de 18,69 G$, soit une moyenne de  
1,9 G$ par année. 

Investissements  
par catégories d'actifs

1 Intègre l'eau
2 Intègre l'informatique

 15,7 % 2 941 M$

Parcs, espaces verts 
et terrains de jeux 
 

 20,1 % 3 764 M$

Bâtiments et terrains 
 

 31,3 % 5 843 M$

Environnement  
et infrastructures  
souterraines1

 24,4 % 4 558 M$

Infrastructures routières 
 

 1,0 % 194 M$

Machinerie, outillage 
spécialisé et équipements 
 

 2,6 % 486 M$

Véhicules 
 

 4,9 % 907 M$

Ameublement et  
équipements de bureau2

Total 
18 693 M$

3 CSEM : Commission  
des services électriques  
de Montréal

 34,8 % 6 503 M$

Emprunt selon  
la programmation 
 

 47,1 % 8 809 M$

Paiement au comptant 
des immobilisations

 13,0 % 2 429 M$

Subventions  
gouvernementales 
 

 4,7 % 882 M$

Activités commerciales 
de la CSEM3 
 

 0,4 % 70 M$

Dépôts des promoteurs 
et autres

Modes  
de financement

Total 
18 693 M$




